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ARTICLE 40

Après le mot :

« délits »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 47 :

« punis d’une peine d’amende et aux délits punis d’une peine d’emprisonnement inférieure ou égale 
à cinq ans, à l’exception des délits d’atteintes à la personne humaine prévus au titre II du livre II du 
code pénal. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement portant simplification de la liste des infractions relevant de la compétence du juge 
unique : tous les délits punis d’une peine d’une durée inférieure ou égale à cinq ans 
d’emprisonnement seraient concernés, à l’exception des infractions d’agressions sexuelles.

Simplification également de la liste des infractions relevant de la procédure simplifiée de 
l’ordonnance pénale : tous les délits punis d’une peine d’emprisonnement d’une durée inférieure ou 
égale à cinq ans, à l’exception des délits d’atteintes à la personne humaine.

Amendement visant enfin à prévoir de manière générale que toute peine doit être portée à la 
connaissance du prévenu. Conformément à l’avis du Conseil d’État, en cas de prononcé à des 
peines dont l’inexécution entraîne une peine d’emprisonnement, l’ordonnance pénale doit 
également être notifiée oralement, en personne.


